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Natura 2000 est un réseau européen 
de sites naturels protégés créé à la suite 
de plusieurs directives majeures de l’Union 
européenne, visant à protéger les habitats 
naturels et les espèces menacées. 

L’objectif du réseau Natura 2000 est de mettre en ré-
seau des sites gérés de façon durable, et de permettre 
aux activités agricoles, sylvicoles et touristiques de se 
poursuivre tout en respectant des objectifs de conser-
vation. Il s’agit d’y maintenir la biodiversité existante 
voire de rétablir un bon fonctionnement des écosys-
tèmes tout en respectant les exigences économiques, 
sociales et culturelles du territoire. Ainsi, une large place 
est laissée à la discussion avec les acteurs locaux per-
mettant de prendre des décisions en cohérence avec 
le contexte local, donner un pouvoir décisionnel à la 
population et garantir que les mesures de protection de 
la nature soient comprises et acceptées.

Et tout le monde en bénéficie !
Les contrats Natura 2000 offrent aux agriculteurs la 
possibilité d’adapter leurs pratiques tout en bénéficiant 
d’aides financières pour compenser les frais liés à l’ap-
plication de changement dans leurs modes de produc-
tion. Cela leur permet de préserver la biodiversité tout 
en valorisant une production durable. 
Et pour celles et ceux vivant sur le territoire, les contrats 
Natura 2000 contribuent à la protection des paysages, 
à la qualité de vie et au développement d’un tourisme 
respectueux de l’environnement. 

Mais que fait le Parc - Géoparc 
dans tout ça ? 
Le rôle du Parc naturel régional - Géoparc mondial 
UNESCO des Causses du Quercy est de gérer 13 sites 
Natura 2000, totalisant 23 000 hectares, en mettant en 
œuvre des actions de conservation, en sensibilisant le 
public, et en accompagnant les acteurs locaux notam-
ment les agriculteurs et les collectivités. 

de SITE 
en SITE 

Face aux défis majeurs du changement climatique 
et de l’érosion de la biodiversité, préserver 
l’environnement à notre échelle est une priorité.
Pour y parvenir, il est essentiel que chacun et chacune d’entre 
nous se sensibilise à la beauté des paysages et l’importance des 
écosystèmes qui nous entourent. Cette mission de préservation ne 
peut réussir qu’en nous mobilisant, nous, habitants, agriculteurs, 
élus et gestionnaires du territoire pour sauvegarder ce patrimoine 
naturel auquel nous sommes tant attachés. 

Au Parc naturel régional - Géoparc mondial UNESCO des Causses 
du Quercy, nous nous engageons dans une démarche globale de 
conciliation des usages, entre activités humaines et préservation 
de la biodiversité, avec une attention particulière sur les sites 
Natura 2000, reconnus d’intérêt à l’échelle européenne. Nous 
avons le plaisir de vous faire découvrir la richesse de ce patrimoine 
naturel exceptionnel et de vous présenter les actions menées en 
2024 sur les sites que nous animons.

Catherine Marlas 
Présidente du Parc naturel régional - Géoparc mondial UNESCO 
des Causses du Quercy

le magazine d’information 
sur l’actualité des sites

Natura 2000

Pourquoi ce dispositif ?
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1. Pelouses sèches
 Description et identification

Habitats herbacés, sur sols cal-
caires secs et souvent pauvres 
en nutriments, composés de 
végétation basse comme des 
graminées et de plantes adaptées 
à la sécheresse, avec présence 
fréquente d’orchidées sauvages.

 Exemples d'espèces présentes
Plantes de milieux secs et calci-
coles à forte valeur patrimoniale 
(Orchis parfumé, Lin des collines, 
Hysope officinal), ainsi que des 
espèces de papillons (Azuré du 
serpolet), reptiles (Lézard ocellé), 
oiseaux (Œdicnème criard...).

 Gestion
Maintien voire réintroduction de 
pratiques pastorales extensives ; 
réouverture des pelouses embrous-
saillées ; pas de retournement.

2. Landes
 Description et identification

Milieux ouverts ou semi-ouverts, 
une végétation basse dominée 
par le genévrier ou le buis sur 
sols pauvres en nutriments. 

 Exemples d'espèces présentes
Flore composée d’essences arbustives 
(Cornouiller, Mancienne, Pistachier, 
Jasmin, Nerprun), oiseaux (Fauvette, 
Pie-grièche écorcheur), reptiles 
(Lézard ocellé), insectes pollinisa-
teurs (papillons, coléoptères).

 Gestion
Maintien ou réintroduction de 
pratiques pastorales extensives ; 
réouverture si nécessaire et gestion 
arbustive avec exportation de 
la matière organique broyée.

3. Prairies de fauche 
de fonds de vallée

 Description et identification
Prairies de fauche-pâturage de 
fonds de vallée, peu amendées, 
assez humides, avec un tapis végétal 
haut et dense, riche en graminées 
et plantes herbacées variées.  

 Exemples d'espèces présentes
Espèces prairiales (OEnanthe faux-
boucage, Avoine pubescente, Trisète 
jaunâtre), insectes pollinisateurs, 
oiseaux prairiaux (Tarier des prés). 

 Gestion
Maintien de la pratique de la fauche 
tardive permettant la floraison des 
plantes et la reproduction de la 
faune au printemps ou début d'été ; 
pas d’apport de fertilisants, pas de 
retournement, pas de drainage ni 
d’abandon des pratiques agricoles.

la page agriculture

LES MAEC : 
MESURES AGRO-
ENVIRONNEMENTALES 
ET CLIMATIQUES  

SUR LES SITES NATURA 2000 animés par le Parc - Géoparc, 
les agriculteurs et agricultrices peuvent souscrire à des 
mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC). 

Ces contrats, qu’ils signent volontairement pour une durée 
de 5 ans, s’appliquent sur des milieux pastoraux. Ils permettent 
aux agriculteur·ices de bénéficier d’un accompagnement de 
leurs pratiques, de maintenir et de préserver la biodiversité 
tout en optimisant les ressources fourragères. En 2024, ce sont 
3 nouvelles exploitations qui ont rejoint le dispositif, comptant 
déjà plus de 100 souscriptrices.

Des formations à destination des 
agriculteurs et agricultrices 
Les exploitants engagés en MAEC depuis 
2023 devront participer à une formation d’une 
journée. Cette dernière est prévue pour le début 
d'année 2025 et sera co-animée par la Chambre 
d’Agriculture du Lot et le Parc - Géoparc. 

Les trois 
principaux 
milieux ciblés 
par les MAEC

> La matinée permettra aux partici-
pants de mieux appréhender les 
différents milieux agro-pastoraux 
d’intérêt communautaire à préser-
ver, les espèces qui leur sont as-
sociées, et comment la gestion du 
pâturage permet de les favoriser à 
travers différents cas concrets. 

> L’après-midi aura pour objectifs 
d’aider les participants à identifier 
sur le terrain l’impact de leurs pra-
tiques sur les milieux naturels. 
Les agriculteurs engagés en MAEC 
en 2023 et 2024 recevront début 
2025 une invitation à s’inscrire à 
une session.
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AQUATIQUE
dossier

Lorsque l’on se promène sur les berges 
d’un cours d’eau ou quand l’on y plonge, 
nous entrons en contact avec une diversité 
d’espèces aquatiques et semi-aquatiques.  

Ripisylve : cordon boisé ou forêt 
bordant les rivières et plans d'eau, 
constituant un corridor de vie et 
d'échanges entre milieux terrestre 
et aquatique.

La ripisylve, lorsqu’elle est en bon état, 
participe à la protection de la rivière. 
Elle freine l’énergie des crues, stabilise les 
berges et permet l’épuration et la fixation 
des sédiments et des polluants. Elle favorise 
ainsi la résilience des milieux aquatiques et 
crée des conditions permettant d’abriter un 
très grand nombre d’espèces animales et 
végétales. Par exemple, l’ombre créée par 
les arbres limite le réchauffement des eaux. 
Ensemble, les cours d’eau et ripisylves for-
ment un réseau d’habitats aux interactions 
complexes, cruciales pour la biodiversité et 
la régulation des cycles hydrologiques. 

Sur le Parc - Géoparc, une faune et une 
flore souvent luxuriantes peuvent être 
observées sur ces milieux. Au cœur des 
Causses du Quercy l’eau se fait rare, la pré-
servation des milieux humides associés aux 
rivières est ainsi d’une importance capitale 
pour l’équilibre de la biodiversité. À nous de 
les découvrir tout en essayant de ne pas les 
déranger !

2  Le Flûteau nageant
Cette plante des eaux calmes et 
peu profondes se retrouve au sein 
d’herbiers aquatiques, à l’aval de 
résurgences ou en bordure de plans 
d’eau, notamment sur l’Ouysse. Entre 
mai et septembre, elle peut fleurir 
de fleurs blanches à trois pétales qui 
s’épanouissent hors de l’eau.

3  Le Toxostome
Ce poisson vit dans les eaux claires 
et bien oxygénées où il se nourrit, 
en raclant les rochers, de micro-or-
ganismes, crustacés, mollusques 
et détritus. Il se reproduit de mars 
à juin, période durant laquelle la 
femelle pond jusqu’à 11 500 œufs. On 
l’observe principalement dans les 
eaux du Célé. 

4  L’Ecrevisse à pattes 
blanches
Ce crustacé vit en eaux de bonne 
qualité et riches en abris naturels 
(racines et herbiers aquatiques). 
Principalement carnivore, elle 
consomme vers, mollusques et 
larves. Elle pond ses œufs en hiver, 
à partir de décembre. Parmi la ving-
taine d’œufs, seulement quelques-
uns écloront. 

5  Le Chabot
Le Chabot vit dans les fonds de 
cours d’eau rocailleux qui lui servent 
d’abris pour sa reproduction. Actif 
très tôt le matin ou en soirée, il 
chasse à l’affût en aspirant les 
proies passant à sa portée.  C’est 
une espèce très sensible à la modi-
fication de son milieu : à la variation 
du débit du cours d’eau, au colma-
tage des fonds et aux pollutions.  

6  Le Murin de 
Bechstein 
Cette chauve-souris 
niche et met bas son 
unique petit dans les 
cavités naturelles des 
arbres (caries, trous 
de pic). Elle chasse ses 
proies en vol ou par 
glanage et se nourrit 
principalement d’insectes comme 
des papillons. Ce petit animal peut 
vivre au moins 20 ans !

7  Cordulie à corps fin 
La cordulie à corps fin est une 
libellule reconnaissable à ses yeux 
verts brillants, ses marques dorsales 
jaunes et son abdomen vert métal-
lique. A l’état larvaire elle s’abrite et 
se développe dans l’eau, sous des 
débris végétaux. Les larves émer-
gent en libellules qui se reproduiront 
ensuite dans les ripisylves. 

MILIEU

1  La lamproie de Planer
Elle passe environ 6 ans de sa vie à l’état 
larvaire, enfouie dans la vase où elle filtre 
l’eau pour se nourrir de micro-organismes. 
Une fois adulte, elle n’a devant elle qu’un 
seul printemps pour migrer en amont des 
cours d’eau et se reproduire. On la retrouve 
dans les bassins de l’Ouysse, de l’Alzou, du 
Lot et du Célé. 



la 
BIODIVERSITÉ 

unique et fragile
de nos écosystèmes

ripicoles et 
aquatiques
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L’habitat de rivière représenté 
sur le poster du dossier 
aquatique correspond à 
des cours d’eau de taille 
moyenne, aux eaux claires et 
bien oxygénées. Il abrite une 
grande diversité d’espèces 
végétales et animales. Elles 
sont présentes du fait de ses 
conditions hydrologiques, de 
la composition des herbiers 
aquatiques et de la mosaïque 
de milieux qui lui sont associés, 
notamment les forêts alluviales. 
Il s’agit d’un habitat d’intérêt 
communautaire c’est-à-dire 
d’un habitat reconnu comme 
majeur pour la préservation 
de la biodiversité à l’échelle 
européenne. Il est fragile, et peut 
subir des pressions importantes. 

MENACES PRINCIPALES : 
•	 Modification physico-

chimique de l’eau  
(par désherbants, produits 
modifiant le pH)

•	 Altération de la 
dynamique hydraulique 
naturelle (déviation du lit, 
extraction de granulats, 
modification des berges)

Le suivi régulier et le contrôle 
des perturbations assurent la 
mise en place de mesures de 
conservation adaptées.

L’Ecrevisse à 
 pattes blanches 
L’Écrevisse à pattes blanches, 
espèce indigène en France, 
voit ses effectifs régresser 
de façon alarmante et ne se 

trouve plus qu’en 3 endroits dans 
les sites Natura 2000 du terri-

toire. En 2024, le Parc - Géoparc et la 
Fédération du Lot pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique ont suivi les deux dernières populations du Vers et 
de la Rauze. L’une d’elle n’a pas été retrouvée. De nouvelles 
investigations seront engagées pour essayer de conserver 
cette espèce en très forte régression. L’objectif est d’essayer 
de bloquer la progression des écrevisses exotiques et de 
favoriser un habitat propice, en partenariat avec les proprié-
taires et les agriculteurs concernés. Il est par ailleurs impor-
tant d’informer sur les risques et les précautions à prendre 
pour éviter tout transport de germes pathogènes entre les 
populations des écrevisses exotiques et les quelques, désor-
mais rares, populations d’écrevisses à pattes blanches. 

Le Flûteau  
nageant … 
Le Flûteau nageant est 
présent sur les sites Natura 
2000 Vallées de l’Ouysse et de 

l’Alzou et Vallée de la Dor-
dogne quercynoise. Il est connu 

en quelques stations isolées dans 
la vallée de l’Ouysse et dans plusieurs 

bras morts de la Dordogne. Ces stations font l’objet d’une 
surveillance régulière par les Conservatoires botaniques 
(CBN) et par les botanistes locaux. 
En septembre 2024, le Parc - Géoparc a accompagné le 
CBN des Pyrénées et de Midi-Pyrénées lors des prospections 
faites sur l’Ouysse. Ces journées ont permis de vérifier le 
bon état des stations connues de Flûteau. Cela a égale-
ment permis de rechercher l’espèce sur un nouveau tronçon 
de l’Ouysse. Les prospections n’ont pas permis de déceler 
de nouvelles stations de Flûteau. En revanche, plusieurs 
espèces intéressantes ont été observées, comme le Potamot 
perfolié ou la Lentille d’eau à trois lobes. 

A  Où est-ce que le Chabot 
laisse incuber ses œufs 
pendant un mois entier ?
1.	 Il les accroche au plafond de son 

abri, souvent sous un rocher.
2.	Il les enfouit dans les sédiments 

de la rivière, dans quelques 
centimètres de sable.

3.	Il les garde accrochés à l’un de 
ses flancs, sous sa nageoire.

B  Qu’est-ce qu’une espèce pétricole ?
1.	Une espèce qui pétrit le sable 

pour ensuite construire son abri.
2.	Une espèce qui vit près des 

pierres et parfois s’y accroche.
3.	Une espèce qui vit dans une 

caverne ou une grotte, d’où 
la lumière est absente.

C  Qu’est-ce qu’un animal grégaire ?
1.	Un animal qui vit en groupe 

ou en communauté, mais 
sans structure sociale.

2.	Un animal qui vit dans la 
maison d’un Grégoire.

3.	Un animal qui change de 
région au grè des saisons.

dossier milieu aquatique

FOCUS : L’HABITAT DES 
RIVIÈRES PLANITIAIRES 
À MONTAGNARDES

testez vos 
connaissances
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Actions de connaissance et suivi des espèces
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CONTRAT NATURA 2000
FORESTIER À COURS 
Les forêts anciennes et les vieux arbres abritent une 
biodiversité particulièrement remarquable mais en déclin. 
Un propriétaire forestier du site Vallées du Vers et de la 
Rauze, sensible aux enjeux de biodiversité, a exprimé son 
souhait de contribuer à la préservation des forêts anciennes 
présentes sur sa propriété. Le Centre Régional de la Propriété 
Forestière, le Conservatoire d’Espaces Naturels et le Parc - 
Géoparc lui ont proposé la création d’ îlots de sénescence sur 
plusieurs parcelles, à travers la signature d’un contrat Natura 
2000 forestier. Ce dispositif aide au maintien et au dévelop-
pement de bois vieillissant, en contractualisant la non-inter-
vention sur la forêt pendant 30 ans. 

Depuis 2022, l’Association 
Foncière Pastorale Libre (AFPL) 
d’Espagnac-Sainte-Eulalie a 
engagé des travaux pour la 
préservation de la biodiversité 
des pelouses et landes, en 
redéployant du pâturage. 
La phase de travaux financée par 
un contrat Natura 2000 sur l’AFPL 
touche bientôt à sa fin et ce ne 
sont pas moins de 140 hectares qui 
ont pu être réhabilités pour du pâ-
turage itinérant, dont 16 hectares 
de parc de pâturage permettant 
de garder les brebis et les chèvres 
la nuit et les weekends. 

Ce projet n’aurait pas pu aboutir 
sans l’implication de l’association 
d’éleveurs « La grande vadrouille », 
composée de deux GAEC qui 
assurent le maintien des milieux 
ouverts grâce au pâturage de leurs 
troupeaux. Nous retrouvons donc 
sur les terres de l’AFPL le GAEC 
Revenons à nos moutons, éleveurs 
en ovin viande, originaires de 
Corrèze qui viennent faire paître 
leurs brebis en hiver. Le GAEC Les 
pieds dans l'herbe, éleveurs en 
caprin lait, originaires de Thémi-
nettes gardent quand à eux leurs 
troupeaux de chèvres sur les terres 
durant l'automne. 

DERNIÈRE LIGNE DROITE SUR L’AFPL 
D’ESPAGNAC-SAINTE-EULALIE ! 

PRÉSERVER DES VIEUX 
ARBRES OU DU BOIS MORT  
permet d’améliorer la 
conservation de certaines 
espèces d’intérêt 
communautaire (insectes 
et chauves-souris) et de 
renforcer la naturalité des 
habitats protégés par la 
Directive européenne. 

Au total, ce sont 3,8 hectares 
d’aulnaie et de chênaie qui 
ont été contractualisés.
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PLAN DE GESTION 
ÉCO-PASTORAL DES 
COMMUNAUX DE 
CANIAC-DU-CAUSSE 
Les terrains communaux de Caniac-du-Causse repré-
sentent une surface d’environ 240 hectares et font partie 
du site Natura 2000 Zone Centrale du Causse de Gramat 
et de l’Espace Naturel Sensible Massif de la Braunhie.  
L’association d’éleveurs Los Communals de Caniac y fait 
pâturer environ 850 brebis et 35 vaches. Ces pratiques per-
mettent de maintenir des milieux ouverts et leur biodiver-
sité associée, de conforter l’activité pastorale et de lutter 
contre le risque incendie. 
Ce site présente de forts enjeux du fait de la présence 
d’habitats d’intérêt européen, qui sont essentiellement des 
pelouses sèches et des landes à Genévrier entretenues 
par pâturage. On y trouve également des bois (chênaies) 
et plusieurs points d’eau, associés à une flore et une faune 
souvent remarquables.

Le Parc - Géoparc et la Chambre d’Agriculture, dans le 
cadre de la politique de reconquête des espaces embrous-
saillés menée par le Département du Lot, ont accompagné 
en 2024 l’association dans la construction d’un plan de 
gestion éco-pastoral. Par secteur de pâturage, les enjeux 
de gestion des ressources fourragères et de maintien de la 
biodiversité ont été croisés pour définir des préconisations 
de gestion, qui seront suivies et au besoin adaptées en 
fonction des observations faites sur place par les agricul-
teurs ou les partenaires techniques.

NOUVELLE PHASE D’ANIMATION 
NATURA 2000 ! 
Le portage de l’animation des 13 
sites Natura 2000 par le Parc naturel 
régional - Géoparc des Causses 
du Quercy ainsi que la présidence 
des comités de pilotage ont été 
renouvelés en fin d’année 2023. 
Le Parc - Géoparc s’est à nouveau 
porté candidat et a été retenu pour 
être l’animateur des 13 sites Natura 
2000 de son territoire. Les élus locaux 
continuent de s’impliquer pour porter 
le dispositif sur le terrain. 

5 présidents sont réélus : 
Laurent Clavel, Bertrand Delpeuch, 
Brigitte Gabiot, Didier Pech, Dorothée 
Poirier. Deux nouveaux présidents 
prennent le relais, Bernard Michot, 
maire de Pern et Hervé Pleimpon, 
élu de Lunegarde. Ils sont désormais 
respectivement à la présidence du 
comité de pilotage « Pelouses et 
serres du Quercy Blanc » et « Zone 
centrale du Causse de Gramat ».  

Photo : Suivi du Pâturin de Baden, une petite graminée très rare, 
associée aux pelouses des dalles calcaires inondées ou imbibées 
d’eau l’hiver, sur un parc de pâturage des communaux de Caniac
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ATELIER 
INTERSITES 

Une journée d’échanges entre élus, partenaires et services 
de l’Etat a eu lieu à Arcambal. Elle avait pour objectif de 
mieux connaître les problématiques de conservation des libel-
lules et demoiselles. Une grande partie des habitats Natura 
2000 sont en effet des milieux aquatiques, humides et forêts 
alluviales à préserver pour certaines espèces d’Odonates me-
nacées. Les participants ont d’abord découvert ces animaux 
en visionnant le film « L’Appel des libellules » réalisé par le 
Conservatoire d’espaces naturels (CEN) de Nouvelle-Aqui-
taine. Ils ont ensuite bénéficié des précisions de Baptiste 
Charlot, naturaliste du CEN d’Occitanie, sur les enjeux spé-
cifiques au Parc - Géoparc concernant ces espèces. Sur les 
rives du Lot, une étude est menée sur 6 portions de 100 m de 
berges. Un inventaire des populations est fait par la récolte 
d’exuvies (peau laissée par les larves des libellules). L’étude 
met en évidence une baisse alarmante, et pour l’instant non 
expliquée, des effectifs de populations de Gomphe de Graslin. 
Elle révèle aussi la présence de populations remarquables de 
Cordulie à corps fin et de Cordulie splendide, que l’on cherche 
à préserver. Les résultats sont désormais des références pour 
suivre l’évolution des populations. Un suivi similaire serait à 
déployer sur le Célé, le Vers, l’Ouysse et l’Alzou.

A  réponse 1 : chez le Chabot, on observe normalement 
une seule ponte, en mars-avril. La femelle colle 100 à 500 
œufs de 2,5 mm en grappe au plafond de son abri. Le mâle 
les nettoie et les protège durant toute l’incubation (un mois à 
11°C). Son espérance de vie est de 4 à 6 ans.

B  réponse 2 :  une espèce pétricole vit sur les pierres. 
Les animaux pétricoles sont souvent aplatis et restent en 
contact étroit avec le fond du cours d’eau, au niveau duquel 
la vitesse du courant est réduite. C’est le cas du Chabot. 
Pendant la journée, il reste plutôt discret, se cachant parmi 
les pierres ou les plantes et se confondant par mimétisme 
avec le milieu rocheux. 

PS : un être vivant dans un milieu sombre, où la lumière est 
absente, typiquement dans une grotte ou une caverne, est 
dit carvernicole.

C  réponse 3 : un animal grégaire vit en groupe, en banc 
ou en communauté mais sans structure sociale. De nom-
breux animaux ont un comportement grégaire, pour échap-
per à des prédateurs. Ces comportements existent au sein 
des bancs de poissons mais également dans nos troupeaux 
de brebis Caussenardes. C’est aussi le cas de l’Ecrevisse à 
pattes blanches dont il est fréquent d’observer d’importants 
regroupements d’individus sur des espaces assez restreints.

EXPO PHOTOS
« NATURA 2000 
EN QUERCY » : LA 
DESCENTE DU CÉLÉ 
En mai 2024 a été inaugurée à Espagnac Sainte-
Eulalie une exposition photographique, qui met 
en valeur 19 formidables clichés de photographes 
amateurs du Lot sur les milieux et espèces des sites 
Natura 2000 du Parc - Géoparc. Cette exposition en 
plein air a descendu la vallée du Célé, à raison d’une 
étape par mois. Ainsi les communes de Brengues, 
Marcilhac-sur-Célé, Sauliac-sur-Célé et Cabrerets, 
ont tour à tour installé, présenté et mis en valeur 
cette exposition, particulièrement appréciée par les 
habitants et les très nombreux visiteurs.

à la rencontre des acteurs du territoire

Connaître les enjeux autour de 
la conservation des odonates

Réponses au QUIZZ du dossier aquatique p.7 : 



Projet cofinancé par le Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural
L’Europe investit dans les zones rurales

Communication
et appropriation
Différentes actions de communication sont menées 
en 2024 par le Parc - Géoparc, pour une meilleure 
connaissance et prise en compte des enjeux de 
préservation de la biodiversité dans les sites Natura 2000.

Animations
> étudiants
Une intervention s’est déroulée à Espagnac-Sainte-Eulalie 
en 2024 à destination d’une formation supérieure pour 
le Centre de formation agricole de Lacapelle-Marival.

> grand public
•	 Inauguration du sentier nocturne de Corn. 

•	 Transhumance des ovins entre Rocamadour et Luzech 
organisée par l'association Transhumance en Quercy.

•	 Soirée contée à la découverte des chauves-
souris au château de la Pannonie à Couzou.

•	 Soirée de découverte du patrimoine naturel 
forestier à Quissac, lors de la célébration 
du programme éducatif sur la forêt. 

Au cours de cette année, des stands sur le réseau 
Natura 2000 ont été tenus au marché de Marcilhac-
sur-Célé et de Cabrerets ainsi qu’à la Fête de l'eau 
à Brengues en lien avec le renouvellement de la 
Charte du Parc. Natura 2000 a été un thème abordé 
lors de la « Transhumance vers 2042 », évènement 
organisé autour du renouvellement de la Charte.

Livrets
Après l’édition des livrets Vallées du Vers et Rauze et sur 
les Pelouses et serres du Quercy blanc, un nouveau livret 
Les sites Natura 2000 à la loupe consacré au site des 
Vallées de l’Ouysse et de l’Alzou est en cours d’édition. 

Parc naturel régional - Géoparc mondial Unesco des 
Causses du Quercy
Les Canavals, Labastide-Murat
46240 Cœur de Causse
Tél : 05 65 24 20 50
contact@parc-causses-du-quercy.org

www.parc-causses-du-quercy.org

Toutes les informations & actualités des sites
Natura 2000 du territoire du Parc naturel 
régional - Géoparc des Causses du Quercy 
& du département du Lot sur :

reseaunatura2000lot.n2000.fr
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